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Premiere Annee. — N° 22. LE Samedi 23 Avril 1863.

COIV VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

Paraissaut tous les Samea'is

LITTERATURE NATIONALE — AGRICULTURE — INDUSTRIE

PBIX HG 1/ABONNEMENT (frone de fort} -.

Un an, 4 fr. — Six mois, 2 fr. — Trois mois, 1 fr.
Tarif pour les annonces: 15 Centimes la ligne ou son espace.

On peut s'abonner aux Bureaux des Posles; — au Cabinet de lecture
place de Saint-Laurent, ä Lausanne; — ou en s'adressant par ecrit ä la
Redaction du Conteur Vaudois. — Toule lettre et tout envoi doivent elre
affranchis.

A VIS. — Nous rappelons aux personnes qui n'ont pas

payi leur abonnement qu'il sera pris en rembours des le

1" Mai prochain.

Des assuranees mtituelles tle reutes
vlageres.

(2me article. — Voir le n° 20.)

Nous avons annonce, dans un precedent article, que
nous examinerions plus en detail les objections que
pourrait soulever le Systeme genevois, dont nous avons
examine le mecanisme.

Pour arriver ä des conelusions vraies, et ä defaut de

formules mathematiques facilement applicables, pre-
nons des exemples *.

I. L'association genevoise a commence en 1800 avec
271 inscriptions8 (premiere serie). En 1801, les nou-
velles inscriplions s'clevercnl ä 700 environ (deuxieme
serie), et en 1862 ä 2400 (troisieme serie). Celle
annee lä, les versements de tous les socielaires s'cleve-
rent ä 77,728 fr. D'apres ce que nous avons dit sur
l'emploi de cet argent, celui-ci fut partage en deux

parts : les «/6, soit 03,000 fr., ont ete placcs sur bypo-
Iheqties; lc «/e, soit 13,120 fr. ajoulesä 4548 fr., in-
tcrels de fonds dejä places, furcnl reparlis comme suit:

2603 pensions de 23 fr. ä la premiere serie comme
premier seizieme;

122 pensions de 23 fr., ä aulant de membres de la
premiere serie comme deuxieme seizieme;

324 pensions ä la deuxieme serie.
Voilä donc tous ceux de la lre annee qui sont pen-

sionnes de 23 fr. des la 3e annee de versement, et cette

somme, comme toutes les autres rentes, sera payce en

tout premier lieu dans les futures repartitions. En oulre,
la moitie environ des membres de cette serie regoivent
cncore une seconde renle de 23 fr., soit en tout 50 fr.

Enfin, 524 membres sur 700 de la deuxieme serie,

1 Nous devons tous les calculs dont nous nous servons aujourd'hui,

ä Tobligeance de M. Cuenoud, professeur de mathematiques.

a Nous dirons indistinclement inscriptions ou socielaires.
5 Onze sont morts ou se sont retires.

qui compte seulement deux ans d'existence, reeoivent
aussi 23 fr. de renle.

Ce resultat,^gjjion peut appeler prodigieux, ä quoi
est-il du, si*ce h est au fait que lc nombre des socic-
taires cnlres en 1802 se trouve tres-considerable par
rapporl ä «clui des annees precedentes.

Pour que les sociclairesdes seriesquisuccederont aux
prernieres puissent jouir de benefices analogues, il faut
que les memes conditions se realisent; que, par
consequent, pendant la qualrieme annce (1803), il y ait
au moins 7000 nouvelles inscriptions; pour que ceux-
ci, ä leur lour, soient servis aussi vite que les premiers,
il faudrait 20,000 inscriptions en 1864 et 33,000 en
1863, etc.

II est presque certain que celte progression ne se
realisera pas; le commencement de la Societe genevoise

prcsenlera une anomalie, au profit des premiers
souscripteurs, cc qu'on pourra, si l'on veut, rcgardcr
comme une sorle de recompense pour leur initiative:

II. N'exigeons donc pas (pour bien comprendre la
valeur de l'inslilution) que la sociele donne aux
diverses series des repartitions basecs sur la proportion
des premieres annees de la fondation, puisqu'il y a ne-
cessairemenl, ä celle origine, des aecroissements excep-
tionnels qui ne se reproduiront plus dans la meme pro-
porlion au bout d'un certain temps d'existence.

Supposons l'accroissement se faisant d'une maniere
uniforme, le nombre des inscriplions s'elevant par
exemple chaque annce ä 1000, en remarquant que
le chiffre ne fait rien dans Ie cas que nous cludions.
Le calcul demontre (en tenant compte des decös et
des inlercls de la maniere la plus sage possible et en
negligcant les frais d'adminislralion) que la premiere
serie toute enliere recevrait 25 fr. de rente quatre ans

apres la fondalion; la deuxieme serie sept ans, et la
troisieme dix ans apres l'annee de leur formation, etc.

De sorte que plus on entre tard dans l'association,
plus on doit attendre pour recevoir quelque chose;'
cela conslitue une indgalite forcee enlre les socielaires,
et nous conduit ä ce resultat, qu'apres un nombre
d'annees relalivcment faible, ceux qui entreront auront
toute chance de ne jamais rien recevoir.
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III. Admettons maintenant un aceroissement plus
favorable. Supposons qu'il entre chaque annee une fois
et demie autant de membres que dans l'annee
precedente.

La societe commence par exemple avec 300 socie-

taires. Elle en reeoil la deuxieme annee 450, la troi-
sieme annee G75, etc., la douziöme annee 25,960, la

treizieme annee 58,940, la qualorzicme 58,410, la

quinzieme 87,615, la seizieme 151,422, etc.; ä ce

moment il y aurait 375,112 inscriptions.
La premiere serie serait entierement pensionnee de:

25 fr. ä la fin de la 5me annce de sa formation;
50 » » » 6"10 » »

75 >» » » 7""= »

100 )» >. >. 9me » »

200 » » « 13mc » >)

La deuxieme serie pensionnee de:
25 fr. 4 ans apres sa formation.
50 » 6 » »

75 » 8 >. »

La troisieme serait pensionnee de:
25 fr. 5 ans apres sa formation.
50 )> 7 )> » »

75 » 8 ou 9 » » m

La sixieme serie serait pensionnee de :

25 fr. 6 ans apres sa formation.
50 » 8 » » »

75 » 9-10 »> » »

L'accroissemcnt que nous avons supposc donne lieu
ä des positions moins inegales entre les socielaires des

diverses annees que l'aecroisscment precedent. Mais

d'apres le nombre de socielaires auquel cette progres-
sion nous conduit, il est clair que celle-ci nc se i'ealisera

que pendant un petit nombre d'annees; puison retom-
bera dans le premier cas, celui d'un aceroissement

uniforme, que nous avons vu elre si peu avantageux.
II nous parait donc evident que celte associalion

mutuelle ne nierile pas son nom. Qu'cst-ce qu'une
rnutualilc dans laquelle les individus ne reeoivent pas
des avantages egaux pour des prestalions egales? oü

les premiers sont toujours servis au detriment des

suivants; oü les bienfails de l'inslilution vont en dimi-
nuant avec sa duree, ce qui devrait etre l'inverse.

Qu'cst-ce qu'une sociele qui en est reduite ä vivre,
non de ce qu'elle a, mais de ce quelle aura puisqu'en
effet vos esperances de rentes dependentdes series qui

suivront celle dont vous faites partie?
Nous sommes obliges de nous en tcnir lä sur ce sujet;

il y aurait encore ä examiner si, en changeant le mode

de repartilion, on parerail aux inconvenients signales,

et entin si l'assurance en rentes viageres doit elre en-

couragee dans la population laborieusc de preference

ä d'autres modes d'assurance.
Ce sera peut-etre pour une autre fois.

G. Breuz.

Societe industrielle.
Pour quiconque a l'habitude des villes d'une certaine

importance, comme Geneve, Bäle et meme Zürich,
Lausanne, il faut le dire, offre un aspect peu anime.
Le inanque de mouvement el de grands ateliers y donne
ä la population un air de nonchalance qui choque vive-
ment. On y remarque l'absence d'une haute societe

qui cree les grandes choses, encourage l'industrie, les

sciences et les arls. Desircux de voir s'ameliorer cet
etat de choses et augmenler la prosperite de noire pays,
nous avons assiste avec un grand plaisir ä la seance

qui a eu dimanclie ä THülel-de-ville, dans laquelle la
Societe industrielle et commcreiale du canton de Vaud
a procede ä la distribution des prix aecordes aux plus
distingues des eleves qui ont suivi les cours qu'elle fait
donner graluilement chaque hiver. Des dessins de

machines ä vapeur correclement executes, des dessins

d'ornemcntalion, des cahiers de complabilite, des boiles
de produits chimiques et plusieurs aulres travaux inte-
ressanls ont ele apprecies par de nombreux assistants.
Un peut dire qu'il y avait lä un puissanl souffle d'ave-
nir. M. Ruchonnel, president de la Societe, dans un
discours remarquable et religieusemenl ecoute, a fait
ressortir les avantages materiels d'un plus grand
developpement industriel dans le canton; mais il a en

meine temps signale, dans quelques phrases cmprcinles
de la plus haute philosophie, Iis graves inconvenients
d«»s grandes fabriques, sous le rapport de la moralile et
de la dignile des ouvriers qui y sont aggloraeres...
« Ces mcdailles et ces diplömes, a-t-il dit en termi-
nant, sont des titres de noblesse, la noblesse de l'intel-
ligence, qui lultc pour remplir la läche assignee ä

I'humanil6. »

Nous remercions sincerement Messieurs les profes-
seurs qui viennent de nous montrer de si beaux resul-
tals de leur devouement, el tout parliculierement
M. Pin, qui, apparlenant ä la France, ne connait plus
de frontieres des qu'il s'agit d'une oeuvre philanthro-
pique.

Esperons qu'ä l'avenir Ie public prendra une part
plus active ä la noble läche de la Sociele industrielle et
commcreiale, et que des cours serhblables scront donnes

dans les aulres villes de notre canton, qui ne doit pas
rester en dchors du mouvement universel. Z.

—°~

Ii'art de conter.
L'art de conler est un art dil'ficile : ne conte pas

bien qui veut; combien n'ont pas eprouve le deboire

de manquer reffet recherche avec beaueoup de peine

et d'etre soi-möme le seul ä rire ou le seul emu de

ce qu'on vient de dire!...
Conler toujours, a dit la Bruycre, c'est le caraclere

d'un petit esprit. Essayons de mettre la verite dans

loul son jour.
Ou ce sonl les choses qu'on nous a apprises qui font

le sujel de nos contes; ou bien ce sont celles qui nous
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